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Exigences supplémentaires pour les Etats membres dans leurs plans
stratégiques relevant de la PAC pour la période 2023-2027 et les régles
pour la norme 1 relative aux BCAE

Complétant 2018/0217(COD)
Subject

3.10 Politique et économies agricoles

3.10.01.02 Développement rural, Fonds européen agricole pour le
développement rural (Feader)

3.10.13 Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, FEOGA et
FEAGA
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